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Lyon, 
8 . DÉCEMBRE 1831 

Il n'y a pas trois semaines encore , que les hommes de 

tous les partis opposés au système actuel, étaient regardés 

comme des utopistes à rêves creux , tout au plus réali-

sables dans un monde de chimères, ou bien comme des 

esprits turbulens et ambitieux qui, forts d'une révolution 

accomplie par les masses populaires, s'appuyant sur elles 

e
t parlant en leur nom, réclamaient des droits, des ré-

formes , dont toute la portée devait se borner eu défini-

tive à la cupidité satisfaite de quelques intérêts individuels , 

ou à l'élévation de quelques capacités restées en arrière. Il 

n'y a pas trois semaines encore que les doctrines les moins 

suspectes, les plus franches, les plus généreuses, les plus 

indépendantes de toute arrière-pensée , enfin le plus ou-

vertement émises dans des vues de progrès social, înspî* 

rées soit par une vanité de publiciste, soit par un senti-

ment véritable de philanthropie , étaient réputées dange-

reuses et vaines, et tout au plus propres à occuper ces in-

telligences spéculatives que le repos moral accable , et qui 

préfèrent des catastrophes sociales annoncées par elles , 

à la déception de leurs prévisions politiques. 

Disons-le cependant, plusieurs de ces idées nouvelles 

n'avaient pas été vainement répandues par la presse dans 

toutes les parties de la France ; mais leur application in-

séparable (l'un changement dans nos relations extérieures, 

et les fautes parlementaires de certains personnages tom-

bés de toute leur hauteur dans les rangs de l'intrigue , 

l'éclat produit par ces illustres défections , et par-dessus 

tout un désarmement général, non encore réalisé mais so-

lennellement promis, avait porté au puritanisme français 

an coup funeste. Les partis se décourageaient, se mou-

raient , un événement immense éclate dans la seconde 

ville du royaume, le pouvoir de fait à peine triomphant se 

sent frappé au coeur , la révolution de juillet jugée à tort 

exclusivement politique, a son retentissement dans les 

murs de Lyon , et l'opposition qui , tout en le redoutant, 

avait prévu le mouvement insurrectionnel, a recouvré tous 

ses avantages. 

En effet il ne s'agit plus ici de théories , de systèmes va-

gues et inintelligibles , c'est un fait puissant qui prouve, 

d'une manière éclatante, et la faiblesse morale du gouver-

nement actuel (nous ne parlons pas de sa force maté-

rielle) et le vice des institutions sur lesquelles il se traîne 

en croyant s'affermir et s'asseoir. 

Que faut-il donc faire ? et comment procéder à ces amé-

liorations que vous prétendez propres à produire la force 

et la stabilité de l'Etal ? 

Ecoutez la presse , celle de Paris , celle des départe-

meus, la presse tout entière. C'esl-là , hommes du pou-

voir , que vous devez aller puiser le projet de vos ré-

formes. 

Mais la presse a-t-elle une opinion ? veut-elle la monar-

chie de Louis-Philippe, celle de Henri V, le bonapartis-

me, la république ou le saint-simonisme ? 

L'opinion générale de la presse et de la France , nous 

lavons déjà dit , est la conservation des bases du gouver-

nement fondé en juillet , le trône et la dynastie de Lonis-

l'hilippe ; mais l'opinion générale de la presse et de la 

France est le renversement des abus , des privilèges , sur. 

lesquels est encore fondée toute la machine purement ad-

ministrative , la rupture complète avec leserremens de la 

'Mlauration. 

La presse divisée avant les graves événemens dont nous 

Jeuons d'être les témoins, n'aplusqu'une voix aujourd'hui. 

Me indique le remède , et vous la repoussez , vous t'accu-
!& d'avoir , par sa licence , contribué à aider le désordre 
et

le trouble; et ce qu'elle réclame est la justice et la 
nécessité. 

, ^ous redoutez de vous lancer avec elle dans un champ 

'"connu et hérissé de difficultés pratiques ; le libéralisme, 

depuis plus d'un an , vous a fait trembler par ses déduc-
l0|is logiques du grand principe solennellement pro-

mé dans les jours immortels de juillet; vous avez re-

filé devant ses conséquences effrayantes, et de peur de 

"muer dans cette périlleuse voie, vous vous êtes cram-

ponnés à l'arbre pourri du passé, et vous embrassez de 

°*mains débiles son tronc vermoulu. 

8agit-ji donc encore aujourd'hui de savoir si l'ordre 

Jjmveau a été légitimé par la sanction du peuple ? s'agit-il 

laminer si un congrès national , et composé de 

^mbri's élus par les suffrages universels, devait assister 

[a fondation du système rénovateur né du 29 juillet 
lg3o? Non. 

Telle n'est pas la question actuelle, et telle elle ne 

'
 ra

plus. L'allure générale de la presse périodique n'indi-

I e-t-elle pas d'une manière évidente son intention d'a-

"donner, une fois pour toutes, ces vains débats dé mé~ 

pPhysique constitutionnelle, thème excellent choisi par 
0
P[>osition parlementaire, mais qui ne peut convenir 

'
 e

'le , jamais à la nation qui reste indifférente à cette 

""e misérable. 

avons-nous pasvu la France accueilliravec indifférence, 
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 dire avec dégoût, ces hautes questions de 

4ç et d'inconslitutionnalité soulevées avec beaucoup 

'lient, on ne peut le nier, par M. de Cormenin, et 

traitées par lui avec une force de raisonnement irrésisti-

ble ; ne l'avons-nous pus vue impassible et muette à l'é-

loquence brillante de plusieurs des orateurs du côté gau-

che de la chambre, à l'audition de ces opinions formu-

lées avec un luxe éclatant de paroles, et au fond des-

quelles perçait, malgré toute l'habileté de nos tribuns, 

le désir de maintenir le statu quo, subordonné aux pré-

tentions intéressées de la plupart d'entr'eux ? 

Non , disons-le hautement, le teins des théories est 

passé. Le ministère ne saurait se rejeter sur la difficulté 

de leur réalisation , quand elles n'existent plus. Qu'il in-

terroge les faits , qu'il étudie toute la portée de cette ex-

plosion récente du malaise social dans notre cité, et qu'il 

comprenne enfin que l'ordre, pour exister, ne peut do-

rénavant se séparer de la classe laborieuse en faveur de 

celle qui ne produit rien ; que la liberté qu'il ne nous 

donne guère, n'est pas l'unique élément de force sur le-

quel doit reposer tout Etat bien organisé, et que l'égalité , 

après laquelle ou court depuis quarante années, est en-

core en 1831 une nécessité d'une évidence telle, que la 

combattre est un crime , et que la demander n'est que 

l'expression d'un besoin profond et véritable , et non l'in-

dice d'une de ces crises passagères dont l'histoire, par in-

tervalle , entremêle ses fastes comme pour tromper les 

spéculations du philosophe et de l'homme d'Etat. 

Nous ne voulons pas ici faire descendre dans l'arène le 

système appelé vulgairement le juste-milieu, nom inventé 

mai à-propos depuis un an (lorsque nous sommes ballot-

tés dans ce juste-milieu depuis les états-généraux), pas 

plus que toutes les doctrines politiques qui ont inondé la 

France depuis le même espace de tems, nous éviterons 

de les mettre en présence, parce qu'une révolution saluée 

par des acclamations presqu'unàninles , a prononcé son 

arrêt souverain. Nous ue parlerons donc pas des attaques 

dirigées contre la royauté d'un côté , et la propriété sapée 

de l'autre dans ce qu'elle a de plus absolu ; ce serait un 

mauvais moyen de polémique, et nous l'emploierons 

d'autant moins que notre opinion le repousse formelle-

ment ; nous nous bornerons à déclarer que, dans la cham-

bre des députés, telle qu'elle est actuellement composée , 

se trouve un parti faible en nombre, parti le (dus avancé 

du libéralisme dont il est le refuge. Nous disons que cette 

minorité patriotique et généreuse n'a cessé de faire eu-

tendre au gouvernement un langage animé du sentiment 

des nécessités nouvelles de la société, qu'elle a employé 

tous ses efforts à lui ouvrir les yeux et lui faire aperce-

voir l'avenir chargé d'orages, et que devant ces hommes 

de juillet, aveugles et occupés à ramasser les institutions 

éparses et les débris du passé comme une planche de 

salut, son opposition a été traitée de factieuse et de sub-

versive. 

Et cependant le présent Vient confirmer ses prévisions ; 

le règne salutaire des lois a été renversé dans une ville 

de deux cent mille ames. L'Etat sera-t-il assez fort pour 

résister à ces assauts terribles qui éclatent d'un bout de 

la France à l'autre, et le libéralisme, encore une fois 

repoussé, ne triomphera-t il que par les désastres et les 

catastrophes qu'il veut prévenir? 

Nous le répétons en terminant , il est Un parti qui veut 

la conservation du trône de Louis-Philippe et les bases 

fondamentales qui lui servent d'appui; il est un parti qui 

veut l'amélioration du sort des masses , un nouveau sys-

tème financier, le déplacement de l'impôt, l'abolition 

des charges indirectes, une distribution de la justice plus 

appropriée à l'état actuel de la France ; il est un parti qui 

veut tout le radicalisme applicable sous un régime mo-

narchique , et rien au-delà ; il est un parti qui voudrait 

relever son front humilié devant l'étranger : or, ce parti 

n'a pas encore saisi le pouvoir; nous attendons que les 

circonstances le lui donnent. p. Y. 

DES BRUITS QUI COURENT. 

Après des malheurs tels que les nôtres, la malveillance 

et la peur ont bon marché de la crédulité publique. Les 

bruits les plus sinistres ont le plus de faveur , parce que 

le souvenir des angoisses du passé semble légitimer les 

craintes de l'avenir. Ainsi uue date prochaine, mysté-

rieusement chuchotée d'oreille en oreille , va porter dans 

chaque famille la douleur et l'épouvante. Des opérations 

sont suspendues par l'appréhension d'une nouvelle catas-

trophe ; et l'ouvrier paisible, dupe des tracasseries de 

quelques brouillons, attend avec effroi que l'orage ébranle 

encore le sol, et rende sa position plus affreuse, en ba-

layant pour jamais ses moyens d'existence. 

Cependant on devrait se rassurer en pensant que les 

fautes qui ont provoqué nos désastres ne se commettent 

pas deux fois. D'ailleurs, si nos autorités sont vigilantes, 

les ouvriers ont été instruits par l'expérience. Ils savent 

maintenant que le sang français ne féconde pas le sol, 

il n'y sème que la misère et les haines. Ils ont vu quels 

| hideux excès ont déshonoré leur cause , lorsque la guerre 

j civile a été engagée, excès inévitables dans une ville po-

| puleuse, et dont l'odieuse responsabilité retombe sur les 

hommes coupables qui ont voulu follement soutenir leurs 

droiis par le sabre. Qu'ils disent quel bonheur ce remède 

criminel leur a donné, et si de telles leçons s'oublient eu 

quelques jours ? 

Au reste, une confiance aveugle serait aussi dangereuse 

[u'uiie terreur panique. Des renseignemens authentiques 

ions ont appris que des ouvriers fort misérables se trou-

vent, depuis long - tems , sans travail et non pas sans 

irgent. Il y a donc une main secrète qui leur en donne : 

^etle main n'est pas celle de l'aumône, mais d'un parti. 

[1 est encore moins avare de promesses et d'insinuations 

aerfides. On conçoit qu'exploiter la misère d'une classo 

qu'on méprise, exalter ses passions haineuses pour la 

pousser à une lutte sanglante, et puis asseoir sur les dé-

bris de la France déchirée, un trône qu'affermiraient la 

bâche réactionnaire et les baïonnettes ennemies, seit une 

politique digne de ceux qui appellent l'invasion étrangère. 

Jusqu'ici leur machiavélisme a échoué. Mais il importe 

que les ouvriers sachent bien à quels dangers ils s'exposent 

en prêtant l'oreille à leurs mensonges. On leur répète que 

sous Charles X ils ne manquaient pas de travail. Comme 

si l'hiver de 182g avait été exempt de misère ! Et d'ailleurs 

une contre-révolution bouleverserait le pays-bien autre-

ment que la tempête de juillet. Elle nous amènerait les 

protecteurs naturels des Bourbons, c'est-à-dire les étran-

gers qui ne manqueraient pas l'occasion de ruiner notre 

industrie et de partager notre sol. Or, au milieu de tant 

de désastres, les ouvriers seraient-ils plus heureux ? Pen-

sent ils que les proscriptions, les vengeances d;; la légi-

timité feraient fleurir le commerce? Le commerce vit de 

paix et de confiance; et le retour d'une autre dynastie 

perdrait pour long-tems l'une et l'autre. Nous ne parlons 

pas de la honte nationale; ce sont des français qui nous 

lisent; et malgré des douleurs récentes, ils portent encore 

le deuil de Waterloo ! 

Il est triste d'être obligé de publier de pareilles ré-

flexions. Nous ne saurions en môme tems trop répéter que 

le gouvernement, sous peine d'existence, doit se hâter 

d'améliorer le sort de la classe ouvrière. C'est dans ce 

but que nous avons rédigé une pétition à la chambre des 

députés, ayant pour objet de réclamer l'abolition des 

impôts des boissons, du sel et de la loterie, dont on 

remplacerait le produit par le maintien des trente cen-

times additionnels, et par l'abolition des fonds d'amor-

tissement. Jules FAVRE. 

Nous avons publié hier le supplément suivant au JPre-

curteur des 7 et 8 décembre 1831. 

La proclamation suivaute vient d'être affichée dans les 

rues de Lyon ; 

Le maréchal de France, ministre de la guerre , 

En vertu des pouvoirs spéciaux conférés par l'ordon-

nance royale du 24 novembre dernier ; 

Vu l'article 14 du titre III de la loi du 22 germinal 

an xi , ainsi conçu : 

« Les conventions faites de bonne foi, entre les ou-

» vriers et ceux qui les emploient, seront exécutées. » 

Vu le décret du 3 août 1810, titre I", art. 1" , où il 

est dit : 

« Les conseils de prud'hommes sont autorisés à juger 

» toutes les contestations qui naîtront entre les mar-

» chands, fabricans , chefs d'atelier, contre-maîtres, 

0 ouvriers , compagnons et apprentis , quelle que soit la 

» quotité de la somme dont elles seraient l'objet, aux 

1 termes de l'article 23 du décret du 11 juin 1809. » 

Considérant que le conseil des prud'hommes de la ville 

de Lyon est seul appelé à juger d'abord, si les conventions, 

faites entre les ouvriers et ceux qui les emploient, sont, 

ou non , de bonne foi, et que, d'après les lois, il lui ap-

partient d'en connaître, sauf, s'il y a lieu, le recours de-

vant les tribunaux ; 

Considérant que , dès-lors, l'autorité administrative n'a-

vait point à s'immiscer dans les contestations qui s'étaient, 

élevées entre des fabricans et des ouvriers de la ville de 

LVon , 

ARRÊTE : 

Art. 1". Les tarifs relatifs à la fabrication des étoffes de 

soie et de rubans, publiés à Lyon , sous les dates des 26 et 

3i octobre 1831 , ainsi que les délibérations du conseil des 

prud'hommes, en date du 1 1 du même mois, de la cham-

bre de commerce, en date du i5 octobre, du conseil mu-

nicipal de Lyon, en date du 1" novembre, et les avis pu-

bliés par le maire de Lyon ,.le préfet du Rhône et le lieu-

tenant-général Ro'gùet, sous les dates des 22 et 26 novem-

bre , même année, et enfin tous autres actes relatifs à des 

tarifs quelconques, sur les façons d'étoffes de soie et ru-

bans, qui seraient intervenus pendaut cette période, sont 

déclarés nuls et comme non avenus, saut' aux parties à se 

pourvoir, au besoin, par-devant leurs juges naturels. 

Art. 2. Le présent arrêté sera adressé à 31. le préfet du 

département du Uhôiie, pour être notifié aux autorités ad-, 

miuistra'iiv,;* qui doivent en connaître, ainsi qu'à la cham-

bre de commerce et au conseil des prud'hommes de la 

ville de Lyon. 

Au quartier-général, à Lyon, le 7 décembre ■ 831. 

M*1 duc DE DALMATIE. 

On a répandu des bruits alarma 11 s sur l'état du Midi. 

On disait vaguement qu'une insurrection avait éclaté dans 

ces provinces , et que les Espagnols avaient franchi la 

frontière pour seconder la révolte. Les nouvelles que nous 

avons reçues, et les renseignemens que nous avons pris , 



nous incitent en mesure d'affirmer que ces rumeurs sont 

dénuées de tout fondement. 

Anselme PETETIN. 

Nous recommandons à l'attention des hommes qui ac-

cusent le Précurseur d'exagération révolutionnaire l'article 

suivant que nous extrayons de la Quotidienne du 6 dé-

cembre : 

« On lit dans la Gazette du Midi : 

» Le Précurseur , journal de l'autorité , a reçu 1 infâme 

mission d'affirmer que des fleurs-de-lys sont jetées dans les 

postes, et des proclamations distribuées au nom de Henri 

V par les carlistes. Le fait est faux. Le juste-milieu , dont 

rien n'égale la lâche hypocrisie, aurail-d le projet de pré-

parer d'avance les élémens mensongers d'un acte d'accu-

sation de complicité avec les ouvriers ? Le pouvoir vou-

drait-il se venger sur nous de sa propre bassesse, de ses 

défaites et des concessions honteuses qu'il ne manquera 

pas de faire aux ouvriers victorieux ? Nos vies appartien-

nent à César, disaient les premiers chrétiens ; mais notre 

foi et notre honneur sont un bien dont Dieu seul peut dis-

poser. Laissons passer la justice de Dieu et livrons à l'in-

dignation publique le journal qui ose parler encore des 

ouvriers de Paris viitraillés par Charles X, le lendemain de 

la mitraillade des ouvriers lyonnais par les soldats de Louis-

Philippe. » 

NOUVELLES DO CORPS D'ARMÉE. 

M. Varlct, colonel du 66% et M. Dejean, colonel du i 2" 

de dragons, sont nommés maréchaux-de-camp, et em-

ployés à Lyon sous les ordres du lieutenant-général Hulot, 

qui commandera la 7" division. 

Le lieutenant-général Brun de Villeret, chef d'état-ma-

jor , retourne à sa division à Clermont ; M. le général Lal-

lemand en Alsace, à sa division de cavalerie ; le général 

Morand à la sienne, à Besançon. 

Le général Monk d'Usez doit prendre le commandement 

d'une brigade d'infanterie à Lyon, sous les ordres du gé-

néral Hulot. 

Le général Caslellane continue à commander sa brigade 

de cavalerie légère. 

La garnison de Lyon se compose de 16 bataillons des 

s4", 40e, 2" et 66" d'infanterie ; des 11" et 12e de dragons, 

et des 2e et 9' de chasseurs. 

Le général Fleuri a été nommé grand-officier de la Lé-

gion-d'Honneur. 

M. Bouvier du Molart, préfet du Rhône, a été appelé 

à Paris par le président du conseil des ministres, pour 

rendre compte, dit-on, de sa conduite dans les événe-

mens de Lyon. M. du Molart est parti ce matiu avec sa 

famille. 

Nous ne discuterons point aujourd'hui les griefs qu'on 

élève contre ce fonctionnaire : il était difficile de ne pas 

commettre quelques fautes dans des circonstances si diffi-

ciles , mais tout ce que nous pouvons dire, c'est que qui-

conque l'a vu au milieu des tristes événemens dont notre 

ville a été le théâtre, ne peut s'empêcher de rendre justice 

à son zèle , à son dévoûmeut, à son amour du bien , à 

son désir de la conciliation. 

On a fait courir le bruit que M. du Molart avait été in-

terrogé hier matin par le juge d'instruction : quoique nous 

n'ayons aucun renseignement précis sur ce fait, nous le 

regardons comme bien invraisemblable. 

Le sieur Villarme, lieutenant d'une compagnie des ca-

nonniers de la garde nationale lyonnaise, est mort le 6 

décembre, par suite des blessures qu'il avait reçues le 22 

novembre ; ses obsèques ont été célébrées le lendemain 

dans l'église de l'Hôpital. Malgré une pluie continuelle, 

plus de mille personnes formaient le cortège funéraire: 

le cercueil était porté par les anciens canonniers de la garde 

nationale, et chacun se montrait jaloux de donner à la 

victime les dernières marques d'estime et d'amitié ; arrivé 

au lieu du repos, le cercueil a été placé dans la fosse, et 

après une salve de mousquèterie, MM. Gamot et Schisler 

ont prononcé deux discours, écoutés avec un religieux si-

lène e. 

M. Mouillaud a prononcé, au nom de la maçonnerie 

lyonnaise, dont Villarme faisait partie, un discours qui a 

produit une vive impression. Nous en citons le passage 

suivant : 

« Messieurs, un douloureux devoir nous réunit aujour-

d'hui auprès de la tombe d'un de nos frères. La mort vient 

de frapper Villarme!.. La patrie pleure un brave et vieux 

soldat; la maçonnerie un digne enfant 

» Que de sentimens, Messieurs, viennent ici se passer 

dans mon ame et la déchirer. Lyonnais! étiez-vous 

donc destinés, après tant de malheurs, à voir la tombe se 

l'ouvrir pour recevoir les dépouilles d'un autre de vos 

meilleurs concitoyens, percé par des balles françaises !.... 

Vos larmes coulaient encore sur le cercueil de l'infortuné 

Maisonnette, et voilà que la mort vous appelle déjà auprès 

d'une nouvelle victime. 

• Ah! Messieurs, couvrons d'un voile funèbre les jours 

qui viennent de s'écouler; cette tombe nous crie : Paix et 

oubli. Et rappelons-nous bien que Villarme, expirant, ne 

pleurait que sur sa déplorable fatalité 

» Pour moi, Messieurs, trop ému pour rester plus long-

tems auprès de cette tombe, je me hâte d'y déposer le tri-

but fraternel de nos larmes et de nos regrets!.... » 

Nouvelles de Paris. 
6 DÉCEMBRE 1831. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

Depuis la nouvelle de l'entrée du duc d'Orléans à Lyon, 

et de la revue de troupes sur la place Bellecour, qui ont été 

annoncées par voie télégraphique, le courrier ordinaire 

n'a rien appris sur celle ville qui puisse préciser mieux la i 

ligne de conduite qu'on y tiendra. Malgré l'article semi-

officiel du Messager d'hier, article plein d'une bénignité 

à réticences, il est des esprits clairvoyans qui prévoient 

que, dans cette affaire, les derniers conseils suivis seront 

ceux du désappointement qui se venge, et de l'irritation 

qui s'exhale. Dans un cabinet dont la susceptibilité colé-

rique est le caractère dominant, il se peut que la passion 

fasse taire l'intérêt. Toutefois, il y a dans l ame de M. Ca-

simir Périer assez de cordes élevées pour que les bonnes 

inspirations finissent par l'emporter. La France tout en-

tière applaudirait à ce résultat de sagesse et de clémence. 

— L'insurrection de Lyon ou chaque consommateur 

paie en droits d'octroi un peu plus de 25 c. par jour, a 

probablement déterminé le gouvernement à refuser sa 

sanction au projet du conseil-général du département 

d'augmenter les droits d'entrée sur les vins importés dans 

la capitale. La répartition de l'impôt de quotité qui frappe 

d'une manière intolérable les petites classes à Paris, donne 

déjà lieu à trop de réclamations pour que le fisc fasse état 

de la mauvaise humeur d'un grand nombre de contribua-

bles. 

— La duchesse de Berry est enfin parvenue à arrêter 

sa course vagabonde dans les Etats régis par son frère. 

Elle est arrivée à Naples avec une très-petite suite de ser-

viteurs. 

L'irascible ambassadeur de cette branche de Bourbons 

qui règne sur les Deux-Siciles, M. le prince de Castcl-

Cicala, a remis hier au roi et à la reine des Français, des 

nouvelles officielles du voyage de leur nièce, mère du duc 

de Bordeaux, qui ne se fait plus appeler maintenant que 

la comtesse de Pegano. 

—Les journaux de l'opposition glosent assez vivement 

depuis deux ou trois jours sur un malheureux coup de 

pied reçu, d l'endroit ordinaire, par un des secrétaires in-

times de M. Périer, qui avait trop compté sur l'humeur 

ordinairement si débonnaire du premier ministre. Nous 

ne pouvons affirmer que cette anecdote soit plus vraie que 

celle du soufflet que le ministre aurait non pas donné 

mais reçu dans une autre occasion. Mais, à défaut de 

l'aventure arrivée au dos de M. d'Haub....rt, nous pour-

rions citer, sans crainte d'être démentis, une porte fermée 

un peu plus qu'incivilement au nez de M. d'Argout, et un 

Allez vous promener, jeté comme réponse à un Mon cher 

président, je venais savoir de vos nouvelles. Au surplus, peut-

être le public a-t-il tort de s'occuper de ces détails d'inté-

rieur. Si M. Périer est brutal. c'est qu'il trouve des gens 

disposés à souffrir ses façons d'agir , et on serait bien bon 

de prendre feu pour M. d'Argout, qui se laisse mettre à la 

porte comme un petit garçon, ou de M. d'Haub...., qui, 

dans sa position d'homme indépendant, riche, fils de 

pair, reste commis d'un homme qui lui donne avec le 

pied des leçons paternelles. M. Périer serait moins brus-

que ii, au lieu d'un collègue comme M. d'Argout, ou 

d'un chef de cabinet comme M. d'Haub , il avait de 

tems en tems affaire à M. Rouget-Delisle ou à M. Saul-

nier. Que ces messieurs qui se laissent frapper par devant 

ou par derrière , gardent donc pour eux leurs mésaventu-

res, puisque c'est leur bon plaisir; personne ne leur dis-

putera. 

i—On écrit du Havre, 5 décembre : 

« Une rixe assez grave a eu lieu hier au soir, à neuf 

heuies et demie sur le quai de la Barre, entre des mate-

lots américains et des marins et des ouvriers de notre port. 

La garde nationale, appelée sur les lieux, n'a réussi qu'a-

vec le secours de la troupe de ligne à rétablir- l'ordre. Les 

Américains, retranchés à bord du navire William.s-Byrnas , 

ont fait pleuvoir sur les gardes nationaux et sur les volti-

geurs de la ligne une grêle de pierres , dont plusieurs des 

témoins de cette scène ont été atteints. Le sous-préfet et 

le procureur du roi, accourus sur les lieux où la police 

attendait leurs ordres ,| ont fait saisir à bord du navire les 

hommes qui s'étaient retirés jusque dans les hunes et sur 

les vergues. 

Six des marins étrangers qui ont figuré le plus active-

ment dans les désordres, seront, dit-on, cités devant les 

tribunaux. 

Pendant que la lutte se prolongeait de neuf iieures et 

demie à onze heures, sur le quai de la Barre, un autre 
! engagement avait lieu dans la rue du Grand-Croissant , 

entre plusieurs garçons boulangers. L'intervention de la 

force armée, divisée sur les deux points attaqués a réussi 

encore, mais non sans quelques efforts , à ramener la 

tranquillité dans notre ville, trop souvent troublée par des 

événemens de ce genre. 

DU 5 DÉCEMBRE. 

Nous avons été induits en erreur , ainsi que plusieurs 

journaux. Le lieutenant-général comte Drouot n'est pas 

mort, la France n'a pas perdu un de ses meilleurs citoyens. 

M.Giiod (de l'Aiu), ami particulier de M. le général Drouot, 

a reçu des lettres de lui datées du 2 décembre. Le général 

soutire d'infirmités , suite de sa longue, et glorieuse car-

rière , mais sa vie n'est pas menacée. 

— Le bruit s'est répandu à la Bourse que M. Odillon-

1 Barrot devait être nommé ministre de l'intérieur, et que 

M. Périer passait aux affaires étrangères. 

(Gazette de France.) 

— C est M. Molé qui a passé, dans la commission pour 

la pairie, de la majorité de 8 contre l'hérédité, à la mino-

rité de 6 qui maintenait ce principe. 

La commission de la chambre des pairs pour la loi de 

la pairie étant partagée également sur la question princi-

pale , on croit qu'il y aura deux rapporteurs et deux rap-

ports, un pour chaque opinion. La chambre choisira. 

(Idem.) 

— Le prince delà Moskowa n'a point envoyé à la cham-

bre des pairs les titres nécessaires pour faire prononcer son 

1 admission. 

1 Le a3 novembre , une requête, signée de madame la 

maréchale Ney et de ses quatre fils , a été renùW ' 

nistre de la justice, à l'cfTct d'obtenirl'annulation de^ 

de la cour des pairs qui a condamné à mort le ma ' ̂  

Ney. Il n'a point encore été statué sur cette requête
 1 

On a remarqué avec peine que le portrait du maréM, 

Ney n'avait point été replacé dans la salle des maréclr, 
aux Tuileries. lJux, 

— La Tribune, après avoir rapporté la petite anecd 

relative à M. Périer et à l'employé de son ministère ain 

les détails suivans : ' ' u'e 

« Ce fait demande quelques explications. Nous crovo 

être à môme de les donner à nos lecteurs ; elles pro>i
nS 

ront que M. le président du conseil est d'une farniliarir 

un peu brutale , et que mieux vaut , dans ses bureau 

être honoré de son indifférence que de sa paternelle ainit\' 

» L'on assure qu'un chef de bureau s'était introduitda' 

le cabinet de M. le président du conseil, pour présent
0
' 

plusieurs pièces importantes à la signature. M. Périer for 

répondit assez vivement qu'il n'avait pas le tems. L'ei ^ 

ployé insiste ; il s'agissait d'affaires pressantes : « j? '
U

~ 

moi le camp ! » répliqua son excellence en courroux V" 

chef de bureau se retire , et coûte ses doléances à uu chef 

des secrétaires intimes, qui lui répond amicalement: 1 J 

» me charge de cela; venez. » Et à l'instant suivi du chef 

de bureau, le secrétaire intime se préseute au ministre en 

core en courroux. Au premier mot du malencontreux se-

crétaire , maître des requêtes , ex-commissaire du roi à la 

chambre des députés, fils d'un pair de France, le terrible-

« F -moi le camp ! » est répété avec l'accompagnement 

dont parle la Quotidienne. Le jeune maître des requêtes 

frappé au juste-milieu , se retire , et dit en souriant au chef 

de bureau : « Il est comme çà, Périer, il me traite comme 

son fils.... » 

— Ou nous communique une anecdote assez piquante: 

« La veille du jour où l'ordonnance illégale portanteréa-

tion de trente-six pairs a paru dans le Moniteur, le mi-

nistère doutait encore tellement de l'acceptation de ses 

nouveaux élus , qu'on assure que M. le garde-des-sceaux 

se transporta à minuit à l'hôtel de M. de C"....ipour obte-

nir son consentement. Le ministre arrive et demande à 

voir sur-le-champ M. de C....i. —îl y a une heure qu'il 

est couché , répond le concierge , en se découvrant. 

Eh bien! qu'on le réveille, reprend le ministre, j'ai 

quelque chose de très-important à lui communiquer dans 

ses intérêts. — En ce cas , il faut que Monsieur se donne 

la peine de monter au cinquième pour se faire remettre par 

le valet de chambre les clés de l'appartement. Et M. le 

ministre de s'emparer du modeste bougeoir du concierge 

et de gravir quatre à quatre les escaliers jusque chez le 

valet de chambre qui consent, non sans murmurer, à 

introduire l'importun visiteur dans la chambre à coucher 

de son maître. Là une conversation assez vive s'engagea , 

dit-on , entre les deux personnages , mais tout-à-l'ait à 

l'avantage de M. Barthe, à ce qu'il paraît ; car quelques 

jours après M. de C....i disait avec enjouement à l'une de 

ses nobles parentes qui était venue exprès de son départe-

ment pour mettre obstacle à son acceptation. « Quevou-

» lez-vous, ma chère, le ministre m'a pris dans mon 

» premier sommeil , il me parlait avec chaleur de la rai-

» son d'Etat.... Le ministre est éloquent.... et puis dans le 

» moment j'étais.... sans culotte.... Vous voyez bien qu'il 

» m'a été impossible de me défendre , et qu'il m'a fallu 

» céder. » 

» On ajoute que la dame en question , peu édifiée des 

excuses de son parent, reprit sur-le-champ la roule de 

son département, en maudissant de bon cœur l'éloquence 

de M. Barthe et surtout le premier sommeil d'un C....i » 

[Quotidienne.) 

— Une noble dame du faubourg Saint-Germain , ma-

dame la comtesse de S—, vient de mourir , en laissant 

un singulier exemple de l'attachement qu'elle portait à la 

dynastie déchue. Depuis le départ de Charles Xpour Cher-

bour, cette dame n'était point sortie de son appartement, 

qu'elle avait fait tendre d'une tapisserie noire ornée de lar-

mes et de fleurs de lys en ferblanc. Cette tenture régnait 

depuis l'anli-chambre jusqu'à la dernière pièce de son lo-

gement. Elle et sa femme de chambre étaient constam-

ment vêtues de deuil. Tous les ustensiles de son ménage 

étaient peints en noir , et tout ce qui n'était pas suscepti-

ble de recevoir ou de conserver cette couleur était recou-

vert d'un crêpe noir. Ce n'est qu'à la vente mobilière de , 

cette dame que les voisins ont pu voir jusqu'à quel point 

la défunte avait poussé la bizarrerie de sa douleur. Ou re-

marquait entr'autres objets une cage dans laquelle était 

enfermé un perroquet complètement vêtu de noir. 

Revue des Journaux. 
1 JOURNAL DU COMMERCE. 
1
 La lettre de M. le préfet de Lyon, que nous publions au-

jourd'hui, contient une assertion extrêmement grave , e 

qui provoquera sans doute des explications catégoriques 

de la part du ministère. On se rappelle que lors de M dis-

cussion de l'adresse relative aux affaires de Lyon, un 

bat animé s'engagea sur la question de savoir si les com 

munications de M. le président du conseil avaient été f
ian 

I ches et complètes. M. Périer s'éleva avec tant de vivacité con-

tre l'audace de Vindividu qui se permettait d'arguer ses in-

formations d'inexactitude que l'opposition n'insista P
aS

,> 

et qu'il fut déclaré à la presqu'unanimilé que l'exposé mi-

nistériel offrait le tableau le plus véridique de la déplora-

ble insurrection lyonnaise. 

Voici cependant un autre individu, principal acteur dan' 

ce terrible drame, qui déclare sans façon inexacts les fait
9 

énoncés dans l'exposé ministériel, et qui provoque une 

enquête pour justifier son assertion. Mais si M. Dumolart 

a dit vrai, que deviennent les adresses votées d'entraine-

mentpar les deux chambres ? Ne se sont-elles pas exposées 

par une précipitation irréfléchie à commettre d'étranges 

erreurs, soit en qualifiant avec légèreté des faits dont elles 

ne connaissaient pas le véritable caractère , soit eu don-



jjant une approbation anticipée à des mesures combinées 

d'après de faux rapports, soit enfin en donnant elles-

jnêmes à l'action gouvernementale une impulsion qui 

peut entraîner de fâcheuses conséquences, entr'autrescelle 

^'affranchir le pouvoir d'une pesante responsabilité. 

LA FRANCE NOUVELLE. 

Si M. le maréchal Soult était parti seul pour Lyon, on 

p'eût pas manqué de témoigner des craintes sur les suites 

de la sévérité que lui imposent ses devoirs militaires. Si 

Jl. I
E Pr'"ce royal y était allé seul, on eût déclaré que la 

dignité était perdue, que l'on demandait grâce. Le public 

a compris parfaitement que le roi, en envoyant au-devant 

de la révolte son fils aîné, et le plus expérimenté des ma-

réchaux de France, parait d'avance à tout événement. 

Jlais l'opposition a su blâmer encore , alors que tout 

semblait prévu contre les ruses de sa malveillance. Quel-

ques journaux ont jeté les hauts cris voyant se réunir à 

Lyon des forces imposantes; ils ont demandé si l'on allait 

battre en brèche cette malheureuse ville, la soumettre à 

toutes les horreurs d'un siège. Certes, on le pouvait; l'at-

titude prise dès le premier jour par M. le général Roguet 

qui dominait la ville des hauteurs voisines; les renforts 

arrivant de toutes parts, la confusion, le désappointement, 

le désordre qui régnaient parmi les insurgés, la conster-

nation des habitans paisibles en face de désastres qu'ils 

déploraient, eussent livré presque sans combat une proie 

facile au vainqueur, si l'on eût pu ambitionner cette 

triste victoire, et désirer d'entrer par la force dans une 

cité française. Mais ce moyen expéditif était trop violent 

contre des concitoyens. 

Chambre des Pairs. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

Séance du 6 décembre. 

Présidence de M. Pasquier. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. 

Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

M. le duc de Choiseul, rapporteur de la commission chargé d'exa-

miner le projet de loi relatif à un secours pour les réfugiés étrangers, 

a la parole. 

Le noble pair, après avoir rappelé qu'un malheureux est toujours 

sûr de trouver des secours eu France , conclut à l'adoption pure et 

iimple du projet. 

M. le président : La suite de l'ordre du jour est le rapport du pro-

jetde loi relatif à un secours pour les pensionnaires de l'ancienne liste 

civile. M. de Dreux-Brézé n'est-il pas le rapporteur? 

. M. de Dreux-Brézé : Non , M. le président, c'est M. le baron Mou-

ler. 

Ce dernier n'étant pas dans la salle, M. le président envoie un 

huissier le chercher dans les bureaux. 

M. le président : En attendant M. le baronMounier, on peut pro-

céder à un rapport de pétitions. 

Aucun rapporteur n'étant présent, la séance est suspendue. 

Après cinq minutes d'interruption, M. le baron Mounier monte à 

la tribune et conclut à l'adoption du projet. 

Sur la demande de M. le duc de Choiseul et de M. de Dreux Brézé, 

la cliambre passe à la discussion immédiate des deux projets de loi 

dont les rapports viennent d'être faits. Ils sont adoptés par assis et le-

vé sans aucune discussion. 

Ou procède ensuite à un double scrutin. 

Nombre des votans, pour la première : 81. Oui. 75 ; non , 6. 
Pour la deuxième , nombre des volaûs : 88. Oui, 88. Les lois sont 

adoptées. 

Avant le scrutin ,sur la propositiondeM. le comte de Lanjuinais, 

M. le comte Emériau a été admis comme pair et prête serment. 

M. te président : On devait procédera un rapport de pétitions, mais 

cerapport n'aura pas lieu , M. le duc Decazes , chargé de le faire , 

étant retenu chez lui par un travail fort important. 

Quelques voix : La loi sur la pairie ! 

La séance publique est levée à trois heures et demie. La chambre 

se loruie en comilé secret pour l'examen de sou budget particulier. 

Chambre des Députés. 
( Présidence de M. GIROD (de l'Ain.) 

Suite et fin de ta séance du 4 décembre. 

M. Teulon demande que l'article 3oo du code pénal soit rectifié 
»insi qu'il suit : 

« Est qualifié infanticide le meurtrier de l'enfant nouveau né dans 

les trois jours de sa naissance. » 

Cet amendement n'est pas appuyé. 

Art. 34. L'article 3o4 du code pénal sera rectifié de la manière 
«uiïanle : 

Art. 3o4. Le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu'il aura 

eu pour objet, soit de faciliter ou exécuter uu autre crime ou délit 

JUlaura procédé ou suivi, soit de favoriser la fuite ou d'assurer de 

°utc autre manière l'impunité des auteurs ou complices dudit crime 
«a délit. 

En tout autre cas, le coupable de meurtre sera puni des travaux 
ofcéf à perpétuité. 

y°ici I amendement proposé par la commission : 

" Art. 34 ( art. 3o4 rectifié ). Le meurtre emportera la peine de 

*>
r
l lorsqu'il aura eu pour objet, soit de préparer, faciliter ou 

eculcr un crime ou un délit, soit de favoriser la fuite ou d'assurer 

"mpunité des auteurs ou complices dudit crime ou délit. » 

'f reste comme à l'article. 

, ^et amendement a été concerté avec M. le baron Roger, député 
'u Loiret. 

L
 article ainsi amendé est adopté. 

**v;S5. Les articles 309 et 3io du code pénal seront rectifiés de 

panière suivante : 

rt. 3og. Sera puni de la peine de la réclusion tout individu qui 
a 'ait des blessures ou porté des coups, s'il est résulté de ces sor-

I
 e violences une maladie ou incapacité de travail personnel peu-

'"'Plus de vingt jours. 
l'es coups portés ou blessures faites volontairement, mais sans 
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 mort, l'ont pourtant occasionnée , le cou-

e sera puni de la peine des travaux forcés à tems. 

s
|| ' 0lu- S'il y a eu préméditation ou guet-â pens , la peine sera 

^ I 8 travaux forcés à perpétuité , si la mort s'en est suivie , et, 

Jf r °aS c0lltlaire , celle des travaux forcés à tems. 

ilio ,™ a Proposé un autre amendement ou un paragraphe ad-

IWl ' article ayant pour but de punir l'auteur de voies de fait, 
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 suivies d incapacité de travail, de six jour» 
* ans de prison , et de 16 à 200 fr. d'amende. 

M. Persil prétend que ce n'est pas le moment de voler sur un 

amendement qui regarde spécialement l'art. 311. 

M. le président insiste. (Interruption.) 

L'amendement est adopté. 

L'article l'est également. 

Art. 36. A la suite de l'art. 317, et sous le n° 317 bis , sera ajoutée 

la disposition suivante : 

Art. 317 bis. Celui qui aura volontairement occasionné à autrui 

une maladie ou incapacité de travail personnel en lui administrant, 

de quelque manière que ce soit, des substances qui, sans être de 

nature à donner la mort, sont nuisibles à la sauté , sera puni d'un 

emprisonnement d'un mois à cinq ans, et d'une amende de 16 à 

5oo fr. Il pourra, de plus, être renvoyé sous la surveillance de la 

haute police, depuis deux ans jusqu'à cinq ans. 

Si la maladie ou incapacité de travail personnel a duré plus de 

vingt jaurs , la peine sera celle de la réclusion. 

Si le coupable a commis le crime envers un de ses ascendans , tels 

qu'ils sont désignés à l'art. 3i2 , il sera puni de la peine de la réclu-

sion, et dans le cas où la maladie ou l'incapacité de travail person-

nel aurait duré plus de vingt jours, de celle des travaux forcés à 

tems. — Adopté. 

M. de Podenas veut qu'on change la rédaction d une portion de 

phrase. — Adopté. 

L'art. 38 est adopté après quelques observations de MM. Chara-

maule et G. de Larochelbucauld. 

L'art. 39 est consacré a définir les peines à appliquer aux faux-

mounoyeurs et aux faussaires. 

M. Cbalret-Durieu propose un amendement qui est rejeté. 

L'article est adopté. 

Lart. 4o concerne les peines à prononcer contre les receleurs et 

les vagabonds. 

M. Comte présente un amendement sur cet article. 

La commission propose un long amendement sur cet art. 56, M. 

Lhei belle un sous-amendement, et M. Gaillard de Kerberliu un 

autre amendement. 

M. Barthe parle contre les deux derniers amendemens. 

L'amendement seul de la commission est adopté , et l'article sera 

rédigé conformément à cet amendement. 

L'art. 38 est relatif à la pénalité des incendiaires. 

La commission propose divers changemeus de mots sur les adver-

bes volontairement, directement et généralement. 

La chambre n'est plus en nombre. 

La séance est levée. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

Séance du 6 décembre. 

La séance est ouverte à une heure. Le procès-verbal est lu en pré-

sence de i5 membres. A une heure et demie la chambre n'est pas 

encore en nombre. 

M. Portails est appelé à la tribune. Il donne lecture d'une proposi-

tion ainsi conçue : 

J'ai l'honneur de proposer à la chambre la résolution suivante : 

« Est abrogée, comme contraire à la Charte du 7 août i83o , la 

loi du ig janvier relative au deuil général du 21 janvier. 

La chambre demande que les développemeus aient lieu immédia-

tement. 

Le même député lit une seconde proposition ainsi conçue : 

J'ai l'honneur de proposer à la chambre la résolution suivante : 

"Est abrogée , comme contraire à la Charte du 7 août i83o, la 

loi du 19 janvier 1814 relative à la célébration forcée des fêtes et 

dimanches. 

M. Portails demande que la chambre l'autorise à-développer sa 

proposition samedi. 

Plusieurs membres des centres , et enlr'autres M. Charles Dupin', 

demandent qne les développemens n'aient lieu qu'après le budget. 

Une discussion s'engage sur cet objet. M. Portalis insiste pour l'ajour-

nement à samedi , en se fondant sur les difficultés , constatées par 

procès-verbaux, qui s'élèvent sur les contraventions à la loi qui or-

donne les célébrations des dimanches et fêtes. Les autorités ne sa-

vent quel parti prendre , combattues qu'elles sont entre l'esprit de la 

Charte nouvelle et les exigences de l'ancienne loi. 

Un membre fait observer que le débat actuel suffira pour mettre un 

terme aux poursuites qui ont lieu en raison de ces contraventions. 

(Rires et réclamations.) 

Une voix : La loi n'en existe pas moins. 

Des cris divers s'élèvent de tous côtés. Aux centres : Les dévelop-

pemens après le budget. Aux extrémités: A samedi. Quelques voix : 

Immédiatement! immédiatement ! 

M. te président: Non, Messieurs ; l'auteur de la proposition de-

mande l'ajournement à samedi. (Aux voix! aux voix!) 

M. le président consulte la chambre , qui décide que les dévelop-

pemens auront lieu samedi. 

L'ordre du jour est le rapport de la commission chargée d'exami-

ner la proposition de M. Cormenin. 

M. Amilbau rappelle que la proposition tendant a l'abrogation de 

la loi de 1807 relative aux pensions accordées aux grands fonction-

naires de 1 Etat, déjà présentée à la précédente législature, a été re-

jetée par la chambre des pairs, parce qu'elle était entachée de ré-

troactivité; mais, modifiée par son auleur, elle n'offre plus les mê-

mes inconvéniens, et la légalité de cette résolution a paru incontes-

table à la commission qui sent la nécessité de diminuer le chiffre 

énorme de 106 millions de pensions qui pèsent sur le budget. 

M. le rapporteur propose de fixer à samedi prochain le développe-

ment de cette proposition , sur laquelle il lui paraît nécessaire de sta-

tuer avant de s'occuper de la loi des finances. 

La chambre décide dans ce sens. 

Il est deux heures , et l'assemblée n'est pas encore en nombre. La 

séance reste suspendue pendant quelques minutes. 

M. Portails a la parole pour développer sa proposition : 

On raconte , dit-il, que dans une petite ville voisine de nos fron-

tières, on conduisit un criminel pour l'exécuter sur la place publi-

que. Toutes les fenêtres étaient fermées, aucun habitant ne sortit 

de sa maison. Heureuse ville où l'on connaît si bien tout le prix de 

la vie d'un homme, où l'on comprend que la vie d'un seul est pré-

cieuse pour tous. Ou discutera long-tems encore sur la culpabilité 

de Louis XVI 1 mais quelqu'opinion qu'ont ait sur le jugement qui 

le condamna , tout le monde sait que le jour de son exécution fut un 

jour triste parmi les jours tristes de notre histoire. Laissons à l'his-

toire ces expiations du sang ; que nos lois y demeurent étrangères. 

Ce n'est pas seulement pour perpétuer le deuil que celle loi fut por-

tée, c'était une injure adressée au peuple, et cependant les juges 

avaient reçu alors un mandat spécial, et nous sommes convaincus 

qu'ils ont obéi à leur conscience. Ils doivent être protégés par la loi 

qui consacre l'inviolabilité des jurés. Le peuple a déjà prononcé en 

juillet l'abrogation de la loi que je vous propose d'abolir. Le monu-

ment expiatoire n'était pas encore achevé : et il l'avait surmonté d'un 

drapeau tricolore. Il avait écrit sur toutes ses faces : Monument à la 

Charte ! 

La prise eu considération est mise aux voix et adoptée à une grande 

majorité. 

Les développemens seront imprimés et distribués. 

L'ordre du jour appelle la suite de la délibération sur la loi pénale. 

M. Dumont, rapporteur de la commission des lois pénales, a la 

parole. 11 rappelle que la chambre a renvoyé à la commission l'art. 

27 du projet de loi. Il explique les motifs qui ont déterminé à en 

modifier la rédaction. 

D'après cette rédaction , la peine de la détention à tems est appli-

quée aux cas prévus par les articles 86, 87 , 01 du code pénal, et la 

peine de la détention à perpétuité lorsqu'il
 y aura

 commencement 

d exécution. 

M. Bavoux se plaint de ce que M. le rapporteur ne rende pas 

compte d'uu amendement à l'art. 27 qu'il avait remis à l'un des mem-

bres de la commission , il reproduit cet amendement sur lequel la 

question préalable est prononcée. 

Une discussion s'engage sur un article additionnel proposé par 

M. Comte. 

Un amendement relatif aux vagabonds, proposé par M. Comte, est 

adopté. 

M. le ministre du commerce a la parole pour une communication. 

11 expose que les chambres ont voté en 1829UU crédit de 3,8oo,ooof. 

pour les primes à accorder pour la pêche de la baleine et de la mo-

rue, et eu i83o une somme de 5,000,000. 11 présente à la chambre 

un projet de loi portant demande d'un crédit supplémentaire d'un 

million applicable à cet objet pour i83i. 

Il donne ensuite lecture de divers projets de loi tendant à autori-

ser plusieurs déparlemens à s'imposer extraordiuairement pour tra-

vaux d'utilité publique, et dans la proportion du contingent qui leur 

est alloué sur le fond commun accordé par la loi du 10 novembre 

i85o. 

La chambre donne acte à M. le ministre de ces projets de loi. 

Les projets d intérêts locaux sont renvoyés à la commission char-

gée de l'examen des projets analogues présentés par le ministre dans-

la séance d'hier. 

La chambre reprend sa délibération sur la loi péuale. 

Art. 38. Les articles i53 et 182 du code pénal seront rectifiés ainsi 

qu'il suit : 

Art. i53. Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies de bil-

lou ou de cuivre ayant cours légal en France , ou participé à l'émis-

sion ou exposition desdites monnaies contrefaites ou altérées , ou à 

leur introduction sur le territoire français , sera puni des travaux 

forcés à tems. 

Art. 58î. Sera puni de la peine des travaux forcés à tems tout in-

dividu coupable de vol commis à l'aide de violences , et de plus avec 

deux des quatre premières circonstances prévues par le précédent 

article. 

Le reste comme dans l'article 382. 
(Cette rectification n'a pour but que de substituer la peine des tra-

vaux forcés à tems à celle des travaux forcés à perpétuité.) 

M. Podenas propose un amendement qui est rejeté. 

L'article 38 devenu 42 est adopté.* 

Art. 3g devenu 43. L'article 383 du code pénal sera rectifié ainsi 

qu'il suit : 

Art. 383. Les vols commis sur les chemins publics emporteront la 

peine des travaux forcés à perpétuité, lorsqu'ils auront été commis 

avec deux des circonstances prévues dans l'article 381. 

Ils emporteront la peine des travaux forcés à tems, lorsqu'ils au-

ront été commis avec une seule de ces circonstances. 

Dans les autres cas , la peine sera celle de la réclusion. (Adopté.) 

Art. 4o , devenu 44-

L'art. 365 du code pénal sera rectifié de la manière suivante 1 

« Art. 365. Le coupable de subornation de témoins sera passible 

des mêmes peines que le faux témoin , selon les distinctions conte-

nues dans les art. 361 , 562 , 363 et 364. » (Adopté.) 

Art. 4i , devenu 45. 

L'art. 4o8 du code pénal sera rectifié ainsi qu'il suit : 

a Art. 4"8. Quiconque aura détourné ou dissipé au préjudice des 

propriétaires, possesseurs ou détenteurs des effets , deniers, mar-

chandises , billets , quittances , ou autres écrits contenant ou opé-

rant obligation ou décharge qui ne lui auraient été remis qu'à titre 

de louage , de dépôt , de mandat , ou par un travail salarié ou non 

salarié, à la charge de les rendre ou représenter , ou d'en faire un 

usage ou un emploi déterminé , sera puni des peines portées par l'art 

4o6. 

» Si l'abus de confiance prévu et puni par le précédent paragra-

phe , a été commis par un domestique , homme de service à gages , 

élèves , clerc , commis, ouvrier, compagnon ou apprenti , au pré-

judice de son maître , la peine sera celle de la réclusion. 

» Le tout sans préjudice de ce qui est dit aux art. 254 , 255 et 

î56. » (Adopté.) 

La discussion continue. 

Extérieur. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

POLOGNE. Varsovie, 23 novembre.— L'adjudant-général comte Vin-

cent Krasinski , qui vient d'arriver ici de St-Pétershourg, va faire, à 

ce qu'annoncent nos journaux , un voyage dans toutes les wojevo-

dies du royaume pour prendre une connaissance exacte des pertes et 

dommages essuyés par les habitans pendant la guerre. D'après un 

ordre émané du gouvernement provisoire, des employés seront en-

voyés sur les frontières pour rétablir partout sur l'ancien pied les 

douane* et toutes les autres perceptions. Derrière la première ligne 

de gardes des frontières formée par des cosaques, sera établie une se-

conde ligne de gardes. Les relations commerciales interrompues par 

les événemens de la guerre seront aussi rétablies sur l'ancien pied. 

(Gazette d'Etat de Prusse.) 

BAVIÈRE. Augsbourg, 1" décembre. — Les généraux Romarino , 

Langermann et Schneider qui se rendent en France , sont arrivés le 

28 novembre à'Augsbourg. Ainsi qu'à Ratisbonne ils ont reçu un 

accueil bien mérité ; une fête leur a été donnée, 70 personnes de 

toutes les classes assistaient au banquet ; à leur entrée le soir au 

spectacle ils furent salués par les acclamations et les applaudissemens 

du public entier. Ces généraux sont partis de notre ville le 3o pour 

Ulm et comptent être rendus le 1" décembre à Stuttgard , où ils 

s'arrêteront pendant deuxjours. Ils arriveront le 5 à Strasbourg. 

(Gazette universelle d'Augsbourg.) 

ALLEMAGNE. Hambourg , 29 novembre. —• Selon le rapport de 

la commission sanitaire nous avons eu jusqu'à hier , midi , 870 
malades du choléra; 351 guérisons, 454 décès; il v a encore 85 
personnes en traitement. 

— D'après un ordre du roi deDanemarck , on prépare à Copenha-

gue un nouveau tarif de douanes pour ce royaume, et qui sera établi 

autant que possible eu conformité avec celui des duchés de Schleswig 

et de Ilolstein. La commission, chargée de ce travail, est déjà 

nommée par le roi. (Correspondant d'Hambourg.) 

Librairie. 
(Qi52-a)Librairie de T AUGE , rue La font , à Jjyon 

LE SYSTÈME DU MONDE , 

DÉVOILÉ PAR I.A PHYSIQUE. 

Ouvrage contenant une nouvelle explication de la gravitation uni. 

venelle , et une réfutation du système de Newton,. Par E, M. 



Annonces judiciaires. 
(917») FAILLITE 

Du sieur Jean-Claude Poyet aîné. 

Concordat ou contrat d'union. 

MM. les créanciers de la faillite du sieur Jeaii-Grai«lc Poyet aîné, 

ci-devant marchand forain à Lyon , rue Mercière , u* 55 , dont les 

créances ont été vérifiées, admises et affirmées, sont prévenus qu'at-

tendu que l'assemblée qui avait été indiquée pour le mercredi a5 no-

vembre dernier, n'a pu avoir son effet , ils sont invités de nouveau 

à se rendre, le mercredi i/
t
 du courant, à cinq heures précises de 

relevée , dans la salle du conseil du tribunal de commerce de Lyon , 

sise Hôtel-de-Ville , place des Terreaux , à l'effet d'entendre le rap-

port général qui sera fait par les syndics provisoires soussignés, pren-

dre connaissance du bilan qu'ils ont dressé , entendre les propositions 

qui pourraient leur être faites par leur débiteur , les accepter s ils les 

croient convenables ; daus le cas contraire, former un contrat d'u-

nion en nommant un ou plusieurs syndics définitifs et un caissier, le 

tout conformément à la loi. 

Lyon, le-S-décembre i83i. 

Les syndics provisoires , ROBIN aîné , absent ; Cl. PUÉMILLIEUX. 

Vu et -approuvé par nous juge-commissaire , B. FAIIBE. 

(.9176) VENTE PAR LA VOIE DE LA LIC1TATION , 

A laquelle-les étrangers seront admis, 

Des immeubles situés en ta commune de la Guillotière , dépendant de ta 
succession de han Gayet; décédé boulanger en tavitte de laGniltotiére. 
Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Jean Gayet fils, boulan-

ger , demeurant en la ville de la Guillotière , Grande-Rue , n° 12 , co-
héritier de droit et sous bénéfice d'inventaire avec-ses frères et sœurs ci-
après nommés , par représentation de Barthélemi Gayet leur père, de 
Jean Gayet leur aïeul, décédé en la ville de la Guillotière , où il de-
meurait , rue d'Ossaris, n" 33 , et du sieur Jean Durand, chapelier , de-
meurant à Châlons-sur-Saône , aussi cohéritier de droit et sous bénéfice 
d'inventaire , par représentation d'Antoinette Gayet sa mère , déeédée 
épouse de Claude Durand , dudit Jean Gayet son aïeul, lesquels font 
élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de 
M" Jean-François Pignard , avoué près le tribunal civil de Lyon, y 
demeurant, rue St-Jtan , n" 27 , 

Contre dame Marguerite Guériu , veuve de Barthélemi Gayet, bou-
langère , demeurant en la ville de la Guillotière, Grande-Rue, n° 12, 
agissant en qualité de tutrice légale de Marie, Françoise et Madeleine 
Gayet, trois des enfans encore mineurs issus de son mariage avec ledit 
Barthélemi Gayet, lesdits mineurs, par représentation de ce dernier, 
cohéritiers sous bénéfice d'inventaire avec ledit Jean Gayet leur frère 
majeur dudit Jean Gayet leur aïeul , laquelle dite dame veuve Gayet, 
susdite qualité , a fait élection de domicile et constitution d'avoué en 
l'étude et personne de Ms Arnoux, avoué près le tribunal civil de 
Lyon , y demeurant , quai de la Baleine ; 

Et contre le sieur Laurent Romain, boulanger, et Madeleine Gayet, 
son épouse , de lui autorisée , demeurant à Lyon , rue Port-Charlet , 
n° 22 , ladite Madeleine Gayet, légataire à titre de préciput et cohéri-
tière de droit dudit Jean Gayet son père, lesquels dits mariés Romain 
et Gayet ont fait élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude 
et personne de M" Foudras , avoué prés le tribunal civil de Lyon , y 
demeurant, rue du Palais. 

En présence du sieur Nicolas Martin, maréchal-ferrant, demeurant en 
la ville de la Guillotière , Grande-Rue, n" 69 , subrogé tuteur arif hoc, 
nommé par une délibération du conseil de famille desdits mineurs 
Gayet, prise devant M. le juge de paix du premier arrondissement de 
Lyon, le dix sept septembre nul huit cent trente-un, enregistrée le vingt 
du même mois, aux tins d'assister, dans l'intérêt desdits mineurs Gayet, 
et conformément aux dispositions de la loi dans la vente par licitalion 
des immeubles dépendant de la succession dudit Jean Gayet aïeul, aux 
lieu et place du sieur Laurent Romain , subrogé tuteur desdits mi-
neurs , dont les intérêts sont actuellement en opposition avec ceux des 
mineurs. 

En exécution d'un jugement rendu entre les cohéritiers sus-nommés 
par le tribunal civil de Lyon, le vingt juillet mil huit cent trente-un, qui 
a ordonné que les immeubles dont s'agit seraient vendus parla voie de 
la licitation par-devant ledit tribunal. 

Désignation des immeubles à vendre en trois lots. 
PREMIER LOT. 

Il consiste : 1° en une maison sise en la ville de la Guillotière , rue 
d'Ossaris , n» 33, formant un corps de bâtiment double, d'ancienne 
construction , partie en maçonnerie , partie en pisé, ayant sa principale 
façade tournée au nord sur la rue d'Ossaris, où elle prend ses jours et 
entrée; cette maison comprend une cave voûtée sous la partie septentrio-
nale et orientale, un rez-de-chaussée surmonté d'un premier étage 
avec un grenier au-dessus; le rez-de-chaussée est divisé en trois pièces 
dont la première , à l'orient, formant boutique de boulangerie, carre-
lée , à plancher à la bâtarde , prend son entrée sur la rue d'Ossaris , par 
une porte à brisure, et ses jours par une croisée vitrée sur ladite rue ; 
au -devant de la porte d'entrée est une trappe en bois à deux ventaux , 
suivie d'un escalier en pierres à rampe droite conduisant à la cave voûtée 
en maçonnerie, de la même étendue que cette première pièce ; la se-
conde pièce communiquant avec ta première par une porte pratiquée 
dans le mur de refend au midi, prend ses jours par une croisée sur un 
jardin ci-après décrit et contient, dans sa partie occidentale , un four 
à cuire le pain avec son bouchon en tôle, et un cabinet formant gloriette 
de boulanger , éclairé sur le jardin par une croisée , dans l'angle sud-
ouest duquel est un puits à eau claire pratiqué dans le mur mitoyen qui 
divise ladite maison d'avec celle de la veuve Rion, avec laquelle ce puits 
est commun ; dans cette pièce, dont l'aire est en partie en dalles, et 
partie en carreaux, et le plancherest à la française,se trouve un escalier 
en bois à quar tier tournant qui dessert deux pièces au-dessus de la partie 
décrite du rez-de-chaussée ; ta troisième pièce du rez-de-chaussée prend 
son entrée sur la rue d'Ossaris par une porte à deux ventaux , dans l'un 
desquels , qui est dormant, est un châssis vitré garni d'un volet ; dans 
cette pièce carrelée et à plancher neuf à la bâtarde se trouve un escalier 
en bois à quartier tournant, conduisant dans une chambre au-dessus; 
le premier étage se compose de trois pièces disposées de même qu'au 
rez-de-chaussée, éclairées par cinq fenêtres tant sur la rue d'Ossaris que 
sur le jardin , desservies parles escaliers venant du rez-de-chaussée, à 
planchers neufs , contenant une trappe , par laquelle oa arrive il un 

faux grenier piatiqué sous la pente du toit. 
2" En un terrain attenant et contigu à ladite maison et au midi 

d'icelle , en natuife de jardin clos de murs qui paraissent mitoyens à 
l'orient et à l'occident, complanlè d'arbres fruitiers et de ceps de 
vigne, ayant'une issue au midi par un portail à deux ventaux sur le 
chemin aboutissant de la grande route de Grenoble à celle de Vienne. 
Daus la partie septentrionale du jardin est un hangar couvert en tuiles 
creuses , clos à l'occident par des planches , à côté duquel est un petit 
cabinet en planches. Dans la partie méridionale est une grande remise 
ou hangar ouvert à l'orient et couvert par une charpente à deux pen-
tes et tuiles creuses , joignant lequel au nord est une construction en 
pan de bois et planches comprenant un rez-de-chaussée, à aire en terre 
battue, adossée au mur mitoyen à l'occident, couverte d'un toit à 
une seule pente et à tuiles creuses, au-dessus duquel est un faux plan-
cher. A l'orient et joignant le portail du jardin est un cabinet d'aisances 
en planches, couvert de tuiles creuses ; lesquels maison , jardin et dé-

Ï
iendances de la contenue superficielle de 82a mètres carrés, y compris 
es mitoyennetés de murs, sont confinés, à l'orient, par la propriété 

du sieur Bonnaid et celle du sieur Porchet ; au midi, par un chemin 
tendant de la grande route de Grenoble à celle de Vienne; à l'occident, 
par les maisons et jardins de la veuve Rion et du sieur Alix; et au nord, 
par la rue d'Ossaris, et ont été estimés a la somme de neuf mille francs, 
ci 9,000 f. 

É
tg"Jjg un pré dit deA^oVj'smiéau territoire de la ville du 
rmmjàpe de la Grainot&freffiffl laNqntenue superficielle d'un 

»resl&entiareJrbWB^ail^ir^ aq/tods, confiné, à l'orient, 

îdu sièftr Cuùflprwlru "'"w. I'"vfc chemin de desserte 
^^^jtfond^^^Rf duchew|3^1à GraBge-d'Ainay ; à 

l'occident, par le pré du sieur Godard; et au midi, par la terre du 
sieur Layat, et estimé à la somme de cinq mille cinq cents francs, 
ci 5,5oof. 

111e LOT. 

U consiste en une terre située au lieu de la Mouche, territoire du 
Vivier , commune de la Guillutière , de la contenue superficielle de 
20 ares, bonne qualité de fonds, confinée, à .l'orient, par ta terre 
du sieur liolard ; au nord, par le chemin conduisant au château du 
■Vivier ; à l'occident, par la vigne et le pré du sieur Claude Guinamard; 
et au midi, par le pré du sieur Valentin, et estimée à la somme de 
huit cents franos, ci 800 f. 

Le montant de l'estimation totale des trois lots arrive à la somme 
de quinze mille trois cents fiancs , ei i5,3oo f. 

Tous lesdits immeubles sont au surplus plus amplement designés 
et confinés soit dans le rapport d'expert , soit dans le cahier des 
charges de la vente , qui ont été déposés au grclfe du tribunal civil de 
Lyon. 

Les immeubles dont s'agit'seront vendus et adjugés en trois lots 
séparément , par-devant ledit tribunal, au profit'des plus otlïans et 
derniers enchérisseurs, au-dessus des estimations sus-énoncées, sauf 
l'enchère générale sur la totalité des immeubles qui sera préférée si 
elle'-couvre les enchères partielles, et outre les clauses et conditions 
du cahier qui a été rédigé et déposé au grellè, et après l'extinction 
des teux déterminés par ta lui. 

'Le Cahier des charges a été lu et publié en l'audience des criées 
dudit tribunal , le samedi quinze octobre mit huit cent trente-un , 
et l'adjudication préparatoire a été fixée au samedi vingt-six novem-
bre mil huit cent trente-un; en conséquence, il sera procédé ledit 
jour viugl-six novembre mil huit cent trente-un, depuis onze heures 
du malin jusqu'à la fin de la séance, à ladite adjudication prépara-
toire desdits immeubles dont s'agit , en l'audience des criées du tri-
bunal civil de première instance séant à Lyon , palais de justice , ci-
devant hôtel de Chevrières , place Kt-Jeau, et par-devant celui de 
MM. les juges qui tiendra celle audience. 

Ledit jour vingt-six novembre mil huit cent trente-un, en l'audience 
des criées dudit tribunal, il a été procédé à l'adjudication préparatoire 
desdits immeubles, et il n'y a point eu d'enchérisseurs, et l'adjudication 
définitive desdils immeubles a élé fixée au samedi vingt-qualre décem-
bre mil huit cent trente un , jour auquel il y sera procédé depuis onze 
heures du matin jusqu'à la fin de la séance, en l'audience des criées du 
tribunal civil de première instance de Lyon , y séant , palais de jus-
tice , ci-devant hôtel de Chevrières , place St-Jean , et pai-devaut ce-
lui de MM. les juges qui tiendra cette audience. 

PIGNARD , avoué. 
NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoués. 
S'adresser , pour de plus amples renseignemens , à M" Pignard

 v 

avoué du poursuivant , ou au greffe du tribunal civil de Lyon , où le" 
cahier des charges sera déposé. 

(917Ô) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE > 
D'une maison et jardin situés à Lyon , rue Neuve-des-Capucins. 

Par procès-verbal de Barange, huissier à Lyon , du 12 août 1831, visé 

le même jour par M. Etienne Gautier, adjoint au maire de la ville de 
Lyon, et M. Collet, greffier de la justice de paix du troisième arrondisse-
ment de Lyon , qui en ont chacun séparément reçu copie ; enregistré le 
même jour par Guiilot, qui a reçu deux francs vingt centimes ; transcr it 
au bureau des hypothèques de Lyon , le lendemain i3 août, vol. 20, n° 
35, et au greffe du tribunal civil de la même ville, le 24 du même mois, 
registre 43 , n° 9 ; 

A la requête de M. Jean-Elienne Berger, négociant, demeurant à 
Lyon, rue Sainte-Catherine, liquidateur du commerce de Rast et Berger, 
lequel a fait élection de domi ile et constitution d'avoué eu l'étude et 
personne de M' Louis-Octave-Félix Lafout, avoué, demeurant à Lyon , 
rue du Bœuf, n° 38; 

Il a été procédé au préjudice, i° de madame Marie-Anne-Pierrette 
Mas, rentière, demeurant â Saint-Paul-en-Jarrêt, veuve de M. François-
Jacques Lamarche, qui était négociant au même lieu , comme tutrice 
légale de Louise-Antoinette, Anne et Marie-Louise Lamarche , ses trois 
enfans mineurs, issus de son mariage avec ledit sieur Lamarche; 

20 De M.Etienne Manéchalle, ancien capitaine de cuirassiers, pro-
priétaire-rentier, demeurant à Lyon, rue Royale, en sa qualité de tu-
teur datif de Françoise , Jacques-Emile, Marguerite et Etienuette-Léo-
nie Manéchalle, enfans mineurs issus du mariage de défunts Alexandre 
Manéchalle avec Madeleine Lamarche , et représentant cette dernière, 
héritière pour une part de François-Jacques Lamarche, son père, les-

quels n'ont point constitué avoué ; 
A la saisie réelle d'un immeuble situé à Lyon, rue Neuve-des-Capucins, 

arrondissement du tribunal de preirrière instance de Lyon, deuxième 
arrondissement communal du département du Rhône. 

Désignation sommaire de l'immeuble. 
Il est situé à Lyon , sur le derrière de la maison dite de la Banque , 

rue Neuve-des-Capucins, n° 6 , et consiste en bâtiment et jardin; le bâ-
timent se compose de caves voûtées dans toute son étendue , de rez-de* 
chaussée et trois étages au-dessus , chaque étage est éclairé par six croi-
sées au midi et quatre au nord ; le rez-de-chaussée prend ses jours , au 
nord, par trois ouvertures de croisée , et une de porte; au midi, par 
deux ouvertures de porte et quatre ouvertures de croisée barreaudées , 
le toit est à deux pentes, couvert en tuiles creuses ; le bâtiment est cons-
truit en pierre et maçonnerie, sa superficie est d'environ 124 mètres 
carrés. 

Le jardin a une superficie d'environ in mètres carrés, 60 centimè-
tres ; il est confiné , au nord , par la façade du bâtiment ; sur sa surface 
est élevée une construction en brique et plâtre, percée d'une ouverture 
au midi, de deux ouvertures au couchant, et couverte par un toit à une 
seule pente , avec tuiles creuses. 

L'immeuble ci-dessus sera vendu par la voie de l'expropriation for-
cée, devant le tribunal civil de Lyon, et adjugé en l'audience des 
criées dudit tribunal, sis au palais de justice, place Saint-Jean, eu surte 
de l'accomplissement des formalités voulues par la loi, au profit du plus 
offr ant et dernier enchérisseur , au par-dessus de la mise à prix qui sera 
fixée, et sous les clauses et conditions du cahier des charges , dont la 
première publication a eu lieu le samedi cinq novembre mil huit cent 
trente un. 

Les seconde et troisième publications ont eu lieu successivement de 
quinzaine en quinzaine. 

L'adjudication préparatoire sera tranchée le samedi vingt-quatre dé-
cembre mil huit cent trente-un. 

La mise à prix est de trente mille francs. Signé LAJ-ONT. 

NOK. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoué. 
S'adresser, pour de plus amples renseignemens , à M' Lafont, avoué 

ou au greffe du tribunal civil de Lyon où est déposé le cahier des 
charges. 

(9172) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 
Des immeubles saisis au préjudice de Jean-Marie Peuble. 

Par procès-verbal de Despr ez , huissier à Saint-Laurent - de - Cha-
mousset , du 4 août i83i , visé le même jour par M. Guerpillon , 
maire de Villechenève, et par M. Pascal, greffier de la justice de paix 
du canton de Saint-Laurent-de-Chamousset , qui en ont chacun sé-
parément reçu copie; enregistré à Saint-Laurent, le 6 août, par 
Gourdiad,qui a reçu 2 fia ,es 20 centimes; transcrit le 10 dudit mois 
au bureau des hypothèques de Lyon , vol. 20 , n» 32 , et au greffe du 
tribunal civil de la même ville le 23 du même mois, registre 43 , n° S; 

A la requête de M. Damien Recorbet, percepteur des impositions , 
demeurant en la commune de Panissière (Loire), lequel a fait élec-
tion de domicile et constitution d'avoué en l'étude et persounr.de 
M" Louis-Octave-Félix Lafont, avoué, demeurant à Lyon , rue du 
Bœuf , n" 38 ; 

Il a été procédé au préjudice de Jean-Marie Peuble, propriétaire , 
demeurant à Villechenève (Rhône) ; 

A la saisie réelle d'immeubles lui appartenant, situés à Villeche-
nève, canton de Saint- Laurent-de-Chamousset, arrondissement du 

tribunal de première instance de Lyon, deuxième arrondissement 
communal du département du Rhône. 

Désignation sommaire. 
Ils consistent, 1° en un bâtiment d'habitation, situé au bourg de 

Villechenève, construit en moellons et chaux, une partie'en pisé, 

couvert en tuiles creuses, composé de caves, m decliauseée » pre-. 

mrer étage et grenier , avec écurie, fenil et hangar - il ? "* 

cour close de murs. Le bâtiment est confiné au matin d 'e'81* Un<! 
sud. par la rue publique ; au sud-ouest, parla placé n,,h!- anl »u 

»» En une terre de la contenance de 2 hectares -, ^ ; 

tiares, située en la commune de Villechenève , au imu^T !"
 c

«n-
Ces immeubles sont habités et cultivés par le sieur Pe hl ière. 
Ils seront vendus , par la voie de l'expropriation forcée j 

le tribunal civil de Lyon , sis palais de justice , place S? ' ant 

et adjugés au profit du plus offrant et dernier enchérisse.!U"J"a» , 
(lassus la mise à prix qui sera fixée , et sons les clauses et r' *j Par" 
du cahier des charges , dont la première publication a eu V , °ns 

medi cinq novembre mil huit cent trente-un. . le sa. 

Les seconde et troisième publications ont eu lieu successive 
quinzaine en quinzaine. en>ent 

L'adjudication préparatoire sera tranchée le samedi vinet m, . 
cembre mil huit cent trente-un. b 1Mtre dé. 

La mise à prix est de trois mille francs. 

V , r Si
i?né, LAFONT , avoué 

nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'à' 
S adresser, pour de plus amples renseignemens, à M. 7!'' 

avoué, ou au greffe du tribunal civil de Lyon, où P.» .r3'""*, 
cahier des charges.
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Annonces diverses^ 
(9l36 5)Trésbeau magasin de nouveautés à remettre avec de fa t 

ductions de prix et de grandes facilités pour les paiement " 

Ce magasin, situé à Dijon (Côte-d'Or) dans l'e -placement le ni 

favorable a la vente , parfaitement assorti , réputé pour le bon -

et possédant une excellente clientellc, se compose des étoffesd'e*'"'
1
' 

veairtés en tous genres, soieries, mousselines, mérinos SCM" 

blondes, gauterie , bonuetterie, tricots , etc. , etc. , parfumerie (£' 
et accessoires. De 

S'adresser à M" Chevalier, notaire, place du Palais , à.Diion 

(gi5o 2)4u magasin de deuil , rue Clermont, n° 26 , enja~^elûc~dl 
de l'Arbre-Sec , ' ' 

Ou trouve des manteaux de dames tout confectionnés , à Ao fr 

ainsi qu'un grand assortiment de mérinos , toutes couleurs à 3 fr 
35 c. ' 

(9i5
7
 2)A vendre. — Beau cheval bai clair, propre à la selle et 

au cabriolet. 

S'adresser chez Mad. veuve Nicolas , rue Mulet. 

(9169) A vendre. — Bon ch eval à deux fins , âgé de six ans. S'a-

dresser au portier de la maison Roux , rue Royale, n° a3
; ou rue 

Dauphine , n" 2 , au 2* étage. 

(9178) A vendre. — Deux beaux chevaux du Meçklembourtf, 

bien appareillés. S'adresser à M. Vingueliu , place des Péniteus de-la-
Croix. 

(9166) A céder pour raison de santé. — Un cabinet littéraire très-

bien achalandé , situé daus un des quartiers les plus avantageux de-
là ville. 

S'adresser à M* Couet, notaire à Lyon , place de la Fromagerie. 

(9175) A louer. —Un coupé de retour pour Paris, chez Rurdet, 

carrossier, rue des Capucins, u" i3 , où l'on trouvera tout genre 
de voilure à louer et à vendre, pour tous pays. 

(9170) A louer de suite. — Deux pièces pour magasin au pre-

mier étage de la maisou place de la Fromagerie , n" 6; s'adresser 
audit étage , à M' Couet , notaire. 

(9174) AVIS A MM. LES LIBRAIRES. 

Deux volumes brochés ont été déposés au café Italien , place Con-

fort, n" 6 ; l un, des Mémoires de Brissot; l'autre, d un Cours de Phi-

losophie 

Ils seront remis à qui de droit, sur leur désignation. 

(9163) Un teneur de livres désire employer quelques heures dont il 
peut disposer dans ia journée. Il offre tontes les garanties désirables. 

S'adresser à M. Targe , libraire , rue Lafont, n» 4. 

(9179)11 a élé perdu ce matin, sur le quai d'Orléans, depuis la rae 

Tête-de-Mort jusqu'à la place de la Plalière , la rue de la Palme , la 

place St-Pierre, la rueSt-Côme et la rue de l'Eufaut-qui-Pisse , une 

clé de moutre , garnie de lopases jaunes , moulée eu or. Ceux qui 

l'auraient trouvée sont priés d'eu donner connaissance chez M. B. 

Morel , épicier-droguiste, rue de l'Eufaut-qui-Pisse. 

(9i5p) MALADIES VÉNÉRIENNES. 
Le sirop de salsepareille, dont derrx flacons suffisent pour un traite-

ment radical, se vend toujours à la pharmacie de Courtois, ancien in-
terne des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitens-de-la-
Croix, à St-Clair, près la Loterie. Prix : 8 fr. et 4 fr. le flacon. On 
fait des envois. (Affranchir et joindre un bon sur la poste.) Il en existe 
dans toutes les villes de France et à l'étranger. 

(9161) PAQUEBOT A VAPEUR 
ENTRE ARLES ET MARSEILLE. 

La compaguie des bateaux à vapeur sur le Rhône a l'honneur de pré-
venir le public qu'elle vient d'organiser un service n-gulier pour le 
transport des voyageurs et marchandises entre Arles et Marseille. 

Le beau paquebot à vapeur le Commerce, de la portée de 300 ton-

neaux , partira d'Arles le mardi de chaque semaine. 
S'adresser à Lyon , au bureau de la compagnie , quai de Retz , n°43 ! 

A Marseille , à M. Rambaud jeune , quai d'Orléans. 

GRAND-THEATRE. 
La Séparation , comédie. — Le Siège de Corinlhe, opéra. 

Lyon , imprimerie de BRCSET , Grand'rue Mercière , n° 44-


